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AVANT L'ARTICLE 4 QUATER

Rédiger ainsi l’intitulé du titre II : 

« Euthanasie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de sémantique, visant à nommer avec exactitude l'objectif porté par ce projet de loi : 
la légalisation de l'euthanasie. La terminologie est importante et parler d'aide à mourir est inexact et 
édulcore la réalité portée par ce texte qui est celle de la légalisation de l'euthanasie.


